ARBITRAGE
SUJET :

Trois consommateurs reprochent à l’opérateur d’accès à Internet « GEEK » d’avoir dégroupé « sauvagement » leurs lignes, c’est-à-dire sans mandat. Ils invoquent un préjudice matériel résultant de la coupure de la ligne jusqu’à ce qu’elle ait été rétablie auprès de l’opérateur alternatif chez qui ils prétendent être abonnés.

Monsieur Pantouflard prétend avoir été démarché à domicile par l’opérateur « GEEK » le lundi 17 décembre 2007 et s’être rétracté par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée le vendredi 21 décembre et reçue par le service « consommation » de l’opérateur le lundi 24 décembre.  Mais la demande de dégroupage total avait déjà été sollicitée auprès de l’opérateur historique, FranceCom, le samedi 22 décembre. 
Le 18 décembre 2007 Monsieur Pantouflard avait souscrit par téléphone un abonnement auprès d’un opérateur concurrent, ce service a été activé le 31 décembre 2007. Mais la ligne a été coupée le 2 janvier 2008, date de l’activation du service chez l’opérateur « GEEK » et ce jusqu’au 30 janvier 2008.
Mademoiselle Pasdechance a souscrit auprès de l’opérateur « GEEK » un abonnement à l’Offre ADSL PackPlus via internet le 18 septembre 2007. Le service ne fonctionnant pas elle a rédigé et envoyé par lettre recommandée avec accusé de réception une lettre de mise en demeure sur le fondement de l’article L.121-20-3 du Code de la consommation le 19 octobre 2007. Sans réponse elle a souscrit un abonnement auprès d’un opérateur concurrent le 1er novembre 2007, ce service a été activé le 20 novembre. Mais la ligne a été coupée par l’activation du service souscrit auprès de l’opérateur « GEEK » le 22 novembre et ce jusqu’au 17 décembre.

Monsieur Rationnel a souscrit le 13 octobre 2007, via internet (donc à distance) un abonnement auprès du fournisseur « Gladice », lequel a sollicité le dégroupage auprès de l’opérateur alternatif « GEEK » mis en cause qui a lui-même sollicité le dégroupage total de ladite ligne auprès de l’opérateur historique, FranceCom. Le consommateur n’a jamais reçu de lettre de confirmation de commande. Il a envoyé une lettre recommandée avec accusé de réception en date du 13 novembre, aux termes de laquelle il informait l’opérateur « Gladice » de ce qu’il souhaitait se rétracter. Mais la rétractation n’a pas été prise en compte de sorte que la ligne de Monsieur Rationnel a été coupée le 17 novembre sur les diligences de l’opérateur « Geek » et ce jusqu’au 15 décembre.
Ces trois consommateurs, adhérents de l’association de consommateurs « ANC » ont pris rendez-vous auprès des juristes bénévoles. Le « slamming » récurrent reproché l’opérateur alternatif « GEEK » a amené cette association de consommateurs à se rapprocher du service juridique de ce fournisseur d’accès à Internet pour plusieurs centaines de dossiers. 
Un compromis d’arbitrage est signé entre les parties le 21 novembre 2008, une première audience concernant uniquement ces trois consommateurs (pour une question d’organisation) va se tenir le 11 décembre 2008.
L’opérateur alternatif « GEEK » met en cause l’opérateur historique, FranceCom qui a opéré les dégroupages ainsi que l’opérateur alternatif « Gladice » qui avait sollicité auprès de lui le dégroupage de la ligne de Monsieur Rationnel.
L’association de consommateurs invoque un préjudice résultant de l’atteinte à l’intérêt collectif des consommateurs.

Toutes les parties (ces trois dossiers) sont convoquées devant le Tribunal arbitral.

NB : La convention d’accès à la Boucle Locale est bipartite signée entre l’opérateur historique et un opérateur alternatif. Elle a le même contenu quelque soit l’opérateur alternatif concerné. Elle a été signée le 5 décembre 2006 et c’est la convention applicable au litige.

PARTIES : 7
En demande :

Trois consommateurs ;

Une association de consommateurs agréée ;

En défense :
L’opérateur alternatif X ;
L’opérateur historique ;

L’opérateur alternatif Y.
L’EQUIPE DI2C :

Vous devez élaborer :

· le site internet ;

· la convention d’accès à la boucle locale conclue entre l’opérateur historique et les opérateurs alternatifs (la même convention étant applicable pour les deux opérateurs alternatifs) ;

· les conditions générales de vente applicables ;

· le compromis d’arbitrage ;

· les fichiers informatiques relatant des différentes opérations ;

· les lettres de rétractation.
